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AUTORISATION PARENTALE 

DROIT A L'IMAGE ET/OU DE LA VOIX POUR PERSONNE MINEURE 

 

PARENTS 

Je soussigné(e) : père / mère / tuteur ou représentant légal (rayer les mentions inutiles) 
 
Nom et Prénom……………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
Adresse ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
Téléphone ……………………………………………………………………………….. 
 
Déclare avoir pris connaissance et accepte le règlement du « Concours de Slam » organisé par la Commune 
de Châteaurenard et autorise mon enfant à participer. 
 
CANDIDAT 
 
Nom et Prénom de l’enfant ………………………………………………………………………………………………………………. ; Age ………………… 
 

Autorise la mairie de Châteaurenard à utiliser les images réalisées par les services municipaux 
et représentant mon enfant.  

La présente autorisation comprend la reproduction, la publication et la diffusion des images sous leur forme 
initiale ou après adaptation pour des raisons techniques, par tout procédé. 

Sur les supports suivants : 
Réseaux sociaux et site internet de la ville de Châteaurenard, de la Médiathèque et du service jeunesse, 
Instagram ville de Châteaurenard et Linkedin ville de Châteaurenard, YOUTUBE ville de Châteaurenard… 
La présente autorisation est consentie à titre gratuit. 

 

Fait à ………………………………………………………………………………………..,                     

 Le  ……………………………………………………………………………………………       Signature : 

 

CONCOURS DE SLAM 2025 
INSCRIPTION CANDIDAT MINEUR – CATEGORIE 1, 2 OU 3 

Les candidats mineurs n’étant pas munis de cette autorisation ne pourront pas être inscrits au concours 
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Cadre réservé à l’administration 
  
 

  
 

 

INSCRIPTION 

Catégorie :  

□ 1 « Juniors » moins de 12 ans 

□ 2 « Ados » de 13 à 16 ans 

□ 3 « Adultes » de 17 à 99 ans  

Le ……………………………… 2025 


